
Chambre des Rep1·ésentants. 

SÉANCE DU f 7 ÛcTOBllE f 893. 

Convention spéciale conclue à Paris, le 9 aoot t 8 93. entre la Bl·lgi11ue, la France. 
le Luxembourg et les Pays-Bas. en vertu des Dispositions réglementaires 
11our l'exécution de la Convention internationale de Berne sur le transport de 
marchandises par che'!}ins de fer. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

Les dispositions réglementaires d'exécution qui font suite à la Convention 
internationale sur le transport de marchandises par chemins de fer, approuvée 
par la loi du ~W mars 18911 contiennent notamment les stipulations ci-après : 

<< § I. 

,, (Art. 5 de la Convention.) 

)) Sont exclus du transport : 

>> -1 ° Or et argent en lingots, platine, valeur monnayée ou en papier, 
» papiers importants, pierres précieuses, perles fines, bijoux. et autres objets 
>) précieux ; 

)> 2° Objets d'art tels r1uc tableaux. bronzes d'art, antiquités; 
>> 5° Transports funèbres; 
" ,1,0 La poudre à tircr , la poudre coton, les armes chargées, l'argent 

>J fulminant, le fulminate de mercure, l'or fulminant: les pièces d'artifice, le 
,, papier Iulmiuant., la nitro-glycériue. les picrates, cokes de natron, la 
>> dynamite cl tous les articles sujets ü l'inflammation spuutanec ou à l'explo 
" sion , les pruduits répuguauts ou de mauvaise odeur, en luul que les pro 
» duits d(·sig11,~s dans le préscut alinéa ne sont pas énoncés expressément. 
n parmi les objets admis au trunspurl sous certaines conilition«. 
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>) Les objets désignés dans l'annexe I ne sont admis au transport que s'ils 
>) se trouvent dans les conditions énumérées par cette annexe. Ils doivent, 
>) c11 outre, être accompagnés de lettres de voiture spéciales ne comprenant 
>> pas d'autres objets. 

» Néanmoins, deux. ou plusieurs États contractants pourront, pat• des 
)) conventions spéciales, adopter des dispositions moins rigoureuses au sujet 
>> de certains objets exclus du transport international, ou admis condition 
>> ncllemcnl à ce transport. )> 

Une convention spéciale, élaborée en conformité du dernier alinéa du 
texte précité, a été signée à Paris, le 9 août 18931 par l.1 Belgique, la France, 
le Luxembourg et les Pays-Bas. 
Cet arrangement a été établi en vue de faciliter le trafic, entre les quatre 

pays contractants, des divers objets désignés sous son article 1c\ trafic qui 
n'est pas sans avoir souvent une très grande importance, notamment en ce 
qui concerne les expéditions de finances et d'objets d'art. 
Quant à l'article 2 de cet arrangement, il a pour but de laisser, ù l'avenir, 

aux administrations de chemins de fer des pays contractants la faculté 
d'admettre au transport, dans leurs services internationaux communs; toutes 
autres marchandises visées par· le§ I, reproduit plus haut, des dispositions 
d'exécution de la Convention générale de Berne, moyennant des conditions 
spéciales arrètécs de commun accon! par ces administrations et qui devront 
avoir été approuvées au préalable par les autorités compétentes de chaque 
pays intéressé. 
Il est à remarquer, à cc propos, que si les dispositions d'exécution de la 

Couvent ion de Berne du 14 octobre 1890 ont été mises en dehors de la 
partie principale de cet Acte international, c'est parce que ces dispositions 
ont un caractère plus ou moins passager, qu'elles contiennent des prescrip 
tions de nature réglementaire à conformer aux besoins variables du trafic et 
qui ne sont gé11éralerncnt soumises qu'à la sanction du pouvoir exécutif. 

C'est en raison de celle distinction que, dans d'autres pays que le nôtre, 
liés par la Convention de Berne, l'on a décidé que le concours du pouvoir 
législatif ne doit pas être requis pour l'approbation des changements à 
apporter aux. dispositions réglementaires d'exécution de la dite Convention. 
A preuve, notamment, l'arrêté fédéral suisse ratifiant la Convention 
du 14 octobre ,1890~ arrêté dans l'article Jcr duquel il est stipulé que (< le 
» Conseil fédéral est autorisé à adhérer sans autre aux. modifications des 
» dispositions réglementaires d'exécution dont le bcsoi n pourrait se faire 
» sentir dans la suite. >> 

Il convient que le Gouvernement belge soit investi, ù l'avenir, du même. 
pouvoir que celui accordé aux. Gouvernements d'autres pays ayant adhéré à 
lu convention de Berne. 

Il est fort désirable qu'il en soit ainsi: afin de ne pas devoir recourir à l'in 
tcrvcution du pouvoir législatif chaque fois que sera reconnue la nécessité 
de modifier une ou plusieurs des dispositions réglementaires d'exécution de 
velte Convention. 
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Le projet de loi que j'ai l'honneur de soumettre à votre npprobation porte 
donc: 

f O Approbation de la Convention conclue à Paris, le 9 août f 895, entre la 
Belgique, la France, le Luxembourg et les Pays-Bas, en vertu _du dernier 
alinéa du paragraphe I des Dispositions réqlementairos pour l'exécution 
<le la Convention internationale de Beme , 

2° Autorisation donnée au Gouvernement d'adhérer aux modifications 
qu'il serait reconnu utile d'apporter: par la suite, aux dites dispositions régle 
mentaires. 

Il y aurait un sérieux intérêt à cc que les dispositions de la Convention 
<lu 9 août !893 pussent être rendues exécutoires dans un délai rapproché. 
J'ai donc l'honneur: Messieurs, de vous demander de rouloir bien mettre 

le projet de loi qui approuve cet Acte international à l'ordre du jour de vos 
plus prochaines délibérations. 

Le lJlinistre des Affaires étranqeres, 

c- DE MERODE WESTERLOO. 

-~ 
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PROJET DE LOI. 

;,fopo(b II, 
ROI DES BELGES. 

Sur la proposition de Notre ~1inislre des Affaires 
étrangères, 

Nous AVONS AIIIIÈîÉ ET ARllêTONS : 

Notre Ministre des Affaires étrangères est chargé de pré 
senter, en Notre nom, aux Chambres législatives, le projet 
de loi dont la teneur suit : 

Anr1u& PREMJtn. 

La Convention spéciale conclue ù Paris, le 9 août 1895, 
entre la Belgic1ue, la France. le Luxembourg et les Pays-Bas, 
eu vertu du dernier alinéa du paragraphe premier des Dispo 
sitions réylernenlaires pour l'exécution de la Convention 
intcrnntionale de Berne sui· k transport <le marchandises par 
chemins de fer, sortira son plein et entier effet. 

Anr. 2. 

Le Gouvernement est autorisé à adhérer aux modifications 
qu'il serait reconnu utile d'apporter, p3r la suite, aux Dispo 
sitions réglementaires dont il est question il l'article premier. 

Donné à Ostende, le li septembre t 893. 

LÉOPOLD. 

Par le Hoi : 

Le ,lli11i.1tre des Affaires étnuutéres, 

(:" llt ~rr:notJE WESH:(11.00. - 
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CONVENTION. 

Les Gouvernements de la Belgique, de la République française; du 
Luxembourg et des Pays-Bas; usant de la faculté qui leur est accordée pat· 
le dernier alinéa du paragraphe I des Dispositions réyle11n>11faires pour 
l'exécution de la Convcnt.ion internationale de Berne du U octobre -1890, 
out résolu de conclure une Convention spéciale relativement au transport 
de certaines marchandises et. sont convenus de ce qui suit : 

ARTICLE PREllIER. 

Sont admis au transport international les objets désignés ci-après: en 
proYcnance du territoire de l'un des États contractanls et il destination du 
territoire d'un autre ttal contractant, par les lignes de chemins de fer 
soumises à l'application de la Convention de Berne, et aux con di lions géné • 
raies de cette Convention, polir tout cc qui n'est pas réglé par les conditions 
suivantes : 

I. 

TllA~SPORTS n;:-iÈBRES. 

Le transport est effectué en grande vitesse. 
Les frais de transport doivent obligatoirement être payés au départ. 
Le transport ne peut s'effectuer que sous la garde d'une personne chargée 

de l'accompagner. 
Le corps doit être placé dans un cercueil c11 métal, d'une épaisseur suffi 

saule, ne laissant échapper 11i liquide ni gnz. Cc cercueil doit être renfermé 
lui-même dans une bière de bois d'une solidité couvcnnblc. 

Sur le parcours de chaque fant., les transports funèbres sont, du reste: 
soumis aux lois et règlements de police spéciaux existants ou à intervenir. 
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II. 
1 

✓• • • 
OR F-T Al\GENT EN UNGOTS, PLATl~rn, VAl.EIJR MO~NA'Y!!.E OU EN PAPIKR, PI.AQUE D OR 

ou n'ARGENT: mmcu,rn. PAPIEHS I.\IPORTANTS, PIEHIIES PRÉCIEUSES, PERLES PlNESi 

BIJOUX ET AUTRES OBJETS PRÉCIEUX, BRODERIES ET DENTELLES. 

Ces transports sont régis par les dispositions spéciales suivantes : 

Pour être admis au transport, les finances et articles déclarés à la valeur, 
tels que plaqué d'or ou d'argent, le mercure, les perles fines, les dentelles et, 
broderies, etc., doivent être renfermés dans des sacs, sacoches. groups, 
caisses, boîtes ou barils. Le transport ù découvert est interdit d'une manière 
absolue. 

Envois en sacs, sacoches ou r,roups. 

Les sacs, sacoches ou groups seront entièrement cousus en dedans et 
parfaitement conditionnés, c'est-à-dire ni déchirés, ni raccommodés. 

L'issue de ces sacs, sacoches ou groups sera fermée au moyen d'une corde 
ou ficelle intacte (pat· conséquent sans épissure ni allonge) dont le nœud sera 
recouvert d'un cachet à la circ et dont les Louts seront maintenus sur une 
fiche flottante par un cachet semblable. A défaut de cachet, les bouts de la 
corde ou ficelle pourront être, près du nœud, introduits dans un plomb. 

Envois en boites, caisses ou barils. 

Les boîtes, caisses ou barils seront cloués ou cerclés avec solidité et ne 
devront présenter aucune trace d'issue refermée, ni de fracture. 

Les boites et caisses seront fortement liées an moyen d'une corde d'un 
seul morceau, placée en croix avec cachets· à la circ on plombs en nombre 
nécessaire pour assurer I'inviolabilité'rdcs colis. Une ficelle appliquée en 
croix. aux deux extrémités de chaque baril y sera maintenue au moyen <le 
cachets à la circ ou de plombs. 

Les envois de dentelles et broderies qui n'auront pas lieu dans des saco 
ches ou dans des caisses ne seront reçus que si elles sont renfermées dans 
une enveloppe en toile cirée. 

Billet» de banque) titres de rente, actions, obligations, coupons dintéré: ou de 
dividende. 

Les envois de l'espèce devront être présentés au transport dans des sacs, 
boîtes ou caisses, ou former des paquets revêt us d'enveloppes intactes en 
papier ciré ou goudronné ou en toile cirée. 
Toutefois, les valeurs présentées sous enveloppe en tout autre papier 

pourront être acceptées si, sous le rapport de lu solidité cl du conditionne 
meut, ces enveloppes ne laissent rien il désirer. 
Tout paquet rlcvrn être clos au moyen de cachets i1 la circ en nombre 

s11ffi,;n11I l'"!'" ,·n assurer l'inviolnhilit:' (rrnis nu moins). 
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Déclaration. 
La lettre de voiture devra mentionner la valeur de l'article et porter un 

cachet à la cire ou un plomb conforme à celui apposé sur l'article. 
Les adresses devront être très lisiblement écrites; elles ne pourront être 

ni cousues, ni collées, ni clouées, afin qu'elles ne puissent dissimuler aucune 
trace d'issue refermée ou de fracture. Elles pourront être, soit inscrites sur 
les colis, soit attachées à ces colis au moyen d'une ficelle. 

La déclaration de la valeur de l'article sera mentionnée, d'une manière 
très lisible, sur l'adresse. 

Les initiales, légendes, armoiries, raisons sociales ou noms d'établisse 
ments empreints sur les cachets à la cire ou sur les plombs apposés sur les 
sacs, sacoches, boîtes, groups, caisses, barils, paquets, devront être parfai 
tement lisibles et distincts. 

Les empreintes à grilles et celles faites avec des pièces de monnaie sont 
formellement exclues. 

Responsabilité. 
En cas de perte totale du colis, l'indemnité duc par le chemin de fer sera 

égale au montant de la valeur déclarée, augmentée des frais de transport et 
des frais de douane acquittés postérieurement à l'envoi. 

En cas de manquant ou d'avarie, le chemin de fer payera le montant de 
la dépréciation calculée sur la même base. 

La déclaration d'intérêt à la livraison n'est pas admise. 

III. 

OBJETS o'AnT, TELS QUE : TABLEAUX, STATUES, BRONZES o'AnT, ANTIQUITÉS. 

Il n'est admis ni déclaration de valeur, ni déclaration d'intérêt à la 
livraison. 

En cas de perte 011 d'avarie, l'indemnité duc par le chemin de fer ne 
dépassera pas fr. f-!:50 par kilogramme de poids hrut ; sauf le cas où, par des 
tarifs communs régulièrement approuvés par les autorités compétentes <le 
chaque État, deux ou plusieurs administrations de chemins de fer accepte 
raient une responsabilité plus étendue. 

IV. 
IIIATJÈl1ES DANGEREUSES ou AUTllES EXCLUES nu TRANSPOUT INTERNATIONAL PAR L'E 

{o TJU PAH,\GHAPIIE I DES IHSPOSlTIONS HÉGLEMENTAIHES DE LA CONVENTION DE 

HEHNE OU ADmSES CONJHTIONNELLEJ\JENI' AU TUANSPORT PAR L'ANNEXE l DESDITES 

ll!SPOSITIONS. 

1° Pétrole à l'état brut et rectifie(§ XX de l'Annexe 1) ,1). 
Le pétrole à l'état brut et rcctilié, s'il a un poids spécifique d'au moins 

(1) Le texte ici reproduit est le texte même de l'annexe 1 des Dispositions réqlementaire« de 
la Convention de Berne; sauf les additions ou modifications qui y ont élé apportées et qui sont 
imprimées en italiques. 
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0,780 à une température de t 7°i'i du thermomètre centigrade (Celsius), ou 
s'il n'émet pas de vapeurs inflammables à une température de moins de 2i 0 
du thermomètre centigrade (Celsius) et à une hauteur du baromètre de 
760 millimètres rapportée au niveau <le la mer; 

Les huiles préparées avec le goudron de lignite, si clics ont au moins le 
poids spécifique ci-dessus indiqué (solarocl, photogène, etc.); 

Les huiles préparées avec les goudrons de houille (benzole, toluolc, xylole, 
cumole, etc.), ainsi que l'essence de mirbane (nitro-benzine) sont soumis aux 
dispositions suivantes : 

i° Ces objets, à moins que des voitures spécialement construites à cet 
cffct(wagons-citernes) ne soient employées.ne peuvent être transportés que: 
a. Dans des tonneaux particulièrement bous et solides, 
Ou, b. Dans des vases en métal étanches et capables de résister, 
Ou, c. Dans des vases en verre ou en grès; en ce cas) toutefois, en obser 

vant les prescriptions ci-dessous indiquées : 
aa. Quand plusieurs vases sont réunis en un colis, ils doivent être em 

ballés solidement dans de fortes caisses de bois, garnies de paille, de foin, 
de son, de sciure de bois, de terre fossile ou autres substances meubles; 

bb. Quand les vases sont emballés isolément, l'envoi est admis dans des 
paniers ou cuveaux solides munis de couvercles bien assujettis et d'anses, et 
gamis d'une quantité suffisante de matières d'emballage; le couvercle, 
consistant en paiJle,joncs, roseaux ou matières analogues, doit être imprégné 
de lait d'argile ou de chaux ou d'une autre substance équivalente, mélangé 
avec du verre soluble. · 

Le poid brut du colis isolé ne doit pas dépasser 60 kilogrammes pour les 
'cases en ven·es et 75 kiloqrammes pou1· les vases en g1'ès j 

2° Les vases qui se détérioreront pendant le transport seront immédiate 
ment déchargés et vendus, avec le contenu qui y sera resté, au mieux des 
intérêts de l'expéditeur; 

5° Le transport n'a lieu que sur des wagons découverts. Si les opérations 
du pas~agc en douane exigeaient des wagons munis de bâches plombées? le 
transport ne serait pas accepté ; 

4° Les dispositions du n° 5 qui précèdent sont aussi applicables aux ton 
neaux. et autres récipients dans lesquels ces matières ont été transportées. 
Ces récipients doivent toujours être déclarés comme tels; 

o0 Quand ces produits sont livrés au transport en quantités ne dépassant 
pas 1.0 kilogrammes par espèce, il est permis de les réunir en un colis, tant 
entre eux qu'avec d'autres objets admis au transport sans conditions. 

Ces corps? renfermés dans des Ilacons de verre ou de fer-blanc, doivent 
ètrc emballés solidement par couches au moyen de paille, foin, son? sciure 
de bois, terre fossile ou autres substances meubles, et être désignés nomina 
tivernent dans la lettre <le voiture· ' 
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1,0 Il doit être indiqué sur la lettre de voiture que les objets désignés aux 
alinéas 1 el 2 <lu présent numéro ont un poids spécifique d'au moins 01780 
ou que le pétrole a la qualité indiquée clans le premier alinéa du présent 
numéro à l'égurd du point d'inllarnmatiou. 

Quand cette indication ne se trouve pas clans la lettre de voiture, on appli 
r1uera les conditions de transport concernant l'essence de pétrole. 

2° Pétrole à l'état bru! et 1·ectifié (§ XXI tic l'Annexe 1) (1). 

' Le pétrole it l'état brut et rect ifié, le pétrole naphte et les produits de la 
distillation du pétrole et du pétrole-naphte, lorsque ces matières ont un 
poids spécifique d~ moins de 0,780 et de phis de 8,680 à une température 
de i7°~ du thermomètre centigrade (benzine; ligroïne et putzôl). 

Les articles précités sont soumis aux dispositions suivantes : 

- 1 ° Ces objets, à moins que des voitures spécialement construites à cet effet 
(wagons-citernes) ne soient employées: ne peuvent être transportés que : 

a. Dans des tonneaux particulièrement bons et solides: 
Ou. b. Dans des vases en métal étanches et capables de résister, 
Ou. c. Dans des vases en verre ou en g1'ès j en ce cas, toutefois, en obser 

vant les prescriptions ci-dessous indiquées : 
«a. Quand plusieurs vases sont réunis Cil un colis, ils doivent être emballés 

solidement dans de fortes caisses de bois garnies de paille, de foin, de son, de 
sciure de bois, de terre fossile ou autres substances meubles ; 

bb. Quand les vases sont emballés isolément., l'envoi est admis dans des 
paniers ou cuveaux solides munis de couvercles bien assujettis et d'anses, et 
garnis d'une quantité suffisante de matières d'emballage; le couvercle, consis 
tant. en paille~joncs: roseaux ou autres matières analogues: doit être imprégné 
de lait d'argile ou de chaux ou d'une autre substance équivalente, mélangé 
avec du verre soluble. Le poids brut du colis ne doit pas dépasser 40 kilo 
grammes; 

2° Les vases qui se détérioreront pendant le transport seront immédiate 
ment déchargés et vendus avec le contenu qui y sera resté, au mieux des 
intérêts de l'expéditeur; 

3° Le transport n'a lieu que sur <les wagons découverts. Si les opérations 
du passage en douane exigeaient des wagons munis de bâches plombées, Je 
transport ne serait pas accepté; 

4° Les dispositions du chiffre 5 qui précèdent sont aussi applicables aux 
tonneaux et antres récipients dans lesquels ces matières ont été transpor 
tées. Ces récipients doivent toujours être déclarés comme tels; 

t;0 Quand ces produits sont livrés au transport en quantités ne dépassant 

(') Le texte ici reproduit est le texte même de l'annexe ,J des Dispositions réglementaires de 
la Convention de Berne, sauf les additions ou modifications qui y ont été apportées et qui sont 
imprimées en italiques. 
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pas to kilogrammes pat· espèce, il est permis de les réunir en nn colis: tant 
entre eux. qu'avce d'autres objets admis an transport sans conditions. 

Ces corps, renfermés dans des flacons de verre ou de fer-blanc, doivent 
être emballés solidement par couches, au moyen de paille, loin, son, sciure 
de bois, terre fossile ou autres substances meubles, et être désignés nomi 
nativement dans la lettre de mit ure; 

6'> An chargement et au déchargement, les paniers ou cuveaux contenant 
des ballons en verre ne doivent pas être transportés sur des camions: ni 
portés sur les épaules ou le dos, mais seulement par les anses; 

7° Dans les wagons, les paniers ou cuveaux doivent être solidement assu 
jettis et attachés aux parois du wagon. Les colis ne doivent pas être chargés 
l'un sur l'autre, mais l'un à côté de l'autre, et sans superposition; 

8° Chaque colis isolé ainsi que les cuveaux ou paniers arr imés doivent 
porter sur une étiquette apparente, avec le mot <1 inflammable n imprimé sur 
fond rougr~ les rnots « à porter à la main 1,. Les wagons devront être munis 
d'une étiquette rouge portant l'inscription « A manœuvrcr avec précaution »; 

9° Il doit être indiqué sur la lettre de voiture que les objets désignés dans 
le premier alinéa du présent numéro ont un poids spécifique de moins de 
0~780 et de plus de 0,680 à une température de t 7°~ Celsius. Quaud celte 
indication ne se trouve pas dans la lettre de voiture, l'on appliquera les 
conditions de transport concernant l'essence de pétrole, etc ... 

:i0 Essence de pétrole(§ XXII de l'Annexe f) C) (gazolim; néoline, etc .. ,) el 
autres produits similaires facilement inflammables, extraits de naphte, de 
pétrole ou de goudron de liy11itc et dont le poid« spécifique n'est pas supé 
rieur à 0,680 à la température de f 7°t, (ce1itig,·ades). 

L'essence de pétrole (gazoline, néolinc, etc.) et les autres produits facile 
ment inflammables préparés avec du pétrole-naphte ou du goudron de lignite; 
lorsque ces matières ont un poids spécifique de 0,680 au moins à un tempé 
rature de 17°~ Celsius. 

Les produits précités sont soumis aux conditions suivantes : 

1° Ces objets ne peuvent être transportés que: 
a. Dans des vases en métal étanches et capables de résister 1 
Ou b. Dans des vases en verre ou en grès j en ce cas; toutefois: en obser 

vant les prescriptions ci-dessous indiquées : 
aa. Quand plusieurs vases sont réunis en un colis, ils doivent être emballés 

solidement dans de fortes caisses rlc bois garnies de paille, de foin, de son, 
de sciure de bois, de terre fossile ou autres substances meubles; 

(') Le texte ici reproduit est le lexie même de l'annexe 1 des Dis7w.~itioni n:ylcmentaires de 
la Convention <le Berne, sauf h-s additions ou modifications qui y ont été apportées et qui sont 
imprimées en italiques, 
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bb. Quand les vases sont emballés isolément, l'envoi est admis Jans des 
paniers ou cuveaux solides munis de couvercles bien assujettis cl d'anses, et 
garnis d'une quantité suffisante de matières d'emballage; le couvercle cousis 
tant en paille, joncs, roseaux ou matières analogues, doit être imprégné de 
lait d•argilc ou de chaux ou d'une autre substance équivalente, mélangé avec 
du verre soluble. Le poids brut du colis isolé ne doit pas dépasser 40 kilo 
gram mes, 

Du c. Dans des wagons-citernes parfaitement étanches). 
2° Les vases qui se détérioreront pendant le transport ser-ont immédiate 

ment déchargés et vendus avec le contenu qui y sera resté, au mieux. des 
intérêts de l'expéditeur; 

5° Le transport n'a lieu que sur des wagons découverts. Si les opérations 
du passage en douane exigeaient des wagons munis de bâches plombées, le 
transport ne serait pas accepté; 

4° Les dispositions du 1111 5 qui précèdent sont aussi applicables aux ton 
neaux et aux récipients dans lesquels ces matières ont été transportées. Ces 
récipients doivent toujours être déclarés comme tels; 

15° Quand ces produits sont livrés au transport en quantités ne dépassant 
pas JO kilogrammes par espèce, il est permis de les réunir en 1111 colis, tant 
entre eux qu'avec d'autres objets admis au transport sans conditions. Ces 
corps, renfermés dans des flacons de verre ou de fer-blanc, doivent être 
emballés solidement par couches au moyen de paille, foin, son, sciure de 
bois, terre fossile ou autres substances meubles, et être désignés nominati 
vement dans la lettre de voiture ; 

6° Au chargement et au déchargement, les paniers ou cuveau x contenant 
des ballons en verre ne doivent pas être transportés sur des camions, ni 
portés sur les épaules ou le dos, mais seulement pal' les anses ; 
7° Dans les wagons, les paniers et cuveaux doivent être solidement assu 

jettis et attachés aux parois du wagon. Les colis ne doivent pas ètre chargés 
les Lins sur les autres, mais l'un à côté de l'autre et sans superposition; 
8° Chaque colis isolé ainsi que les paniers on cuveaux arrimés doivent 

porter sur mie étiquette apparente, avec le mut cc inflammable >> imprimé 
sur fond rouge, les mots c1 à porter à la main )). Les wagons devront être 
munis d'une étiquette rouge parlant l'inscription : cc A ranger avec précau 
tion >), 

4° Levure liquide ou solide(§ XXVII <le l'Annexe 1) (1). 

En règle générale, la levure, liquide ou solide, ne sera reçue que dans des 
vases qui ne sont pas fermés hermétiquement. 

( ') Le texte ici reproduit est le texte même de l'annexe 1 des Di.~positiuns ré9le111r11taires de 
ln Convention de Berne, sauf les additions ou modifications qui y ont été appnrtées et qui sont 
imprimées en italiques. 
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Si néanmoins le chemin de [er consent à accepter la levure dans des réci 
pients entièrement clos) il a le droit d'exiger de l'expéditeur l'engagement : 

i O De ne soulever aucune réclamation dans les cas où les enoois de l'espèce 
ne seraient pas acceptés sur les lignes des chemins de fer correspondants; 
2° D'assumer la responsabilité pour tous dommages qui pourraient sur 

»enir à d'autres marchandises ou au matériel de transport par suite du mode 
d'emballage; le cas échéant) le montant de ces dommages tel qn'il aura été fixé 
par le chemin de fer devra être reconnu par l'expéditeur sans contestation; 

5° De ne réclamer aucune indemnité du chef des avaries causées aux réci 
pients ou de l'écoulement de lau: contenu. 

5° Noù: de fumée et suif ( voir § XXVIII de l'annexe i ). 

Le noir de fumée et les autres espèces de suie en poudre doivent être 
renfermés dans des emballages offrant toute garantie contre le tamisage 
(sacs, tonneaux, caisses, etc ... ). 

Si fa suie est fraîchement calcinée, elle doit être renfermée dans des ton 
neaux ou autres récipients placés dans de solides paniers et tapissés inté 
rieurement de papier, de toile ou d'une autre matière analogue. 

La lettre de voiture doit mentionner si la suie est fraîchement calcinée ou 
non. A défaut de cette indication, la suie est traitée comme si elle était frai 
chement calcinée. 

6° Cartouches métalliques et cartouches en carton garnies intérieurement 
d'un reoêiemen; métallique [usqu' à hauteur de la charge de poudre. 

Les cartouches métalliques et cartouches en carton garnies intérieurement 
d'un revêtement métallique jusqu'à hauteur de la charge de poudre sont 
admises au transport aux conditions suivantes : 

A. - Pour les cartouches métalliques, les projectiles doivent être adaptés 
à la douille métallique de façon qu'ils ne puissent ni s'en détacher ni per 
mettre le tamisage de la poudre. 
Pour les cartouches en carton, la charge entière de poudre contenue dans 

le revêtement métallique doit être fermée hermétiquement par une ou plu 
sieurs bourres serrantcs, de façon que la poudre ne puisse tamiser, même 
dans le cas où la cartouche serait brisée au-dessus du revêtement métal 
liquc. 

B. - Les cartouches devront être parfaitement assujetties dans des réci 
pients en fer-blanc ou en carton solide. Ces récipients seront placés dans de 
très fortes caisses c11 bois dont les parois auront au moins O m. OJ8 d'épais 
seur , les espaces vides devront, le cas échéant, être rem plis de carton 1 de 
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déchets de papier ou d'étoupes, de manière à éviter un déplacement ou un 
mouvement des récipients durant le transport. 

C. - Le poids maximum brut d'une caisse ne pourra dépasser 100 kilo 
grammes. 

Les caisses pesant brut plus de rn kilogrammes seront munies lie poignées 
ou de liteaux pom· en faciliter la manutention. 

O. - Les caisses ne pourront pas être fermées au moyen de clous en fer; 
clics devront porter une inscription indiquant d'une manière appurcnte la 
nature du contenu et être munies de plombs. 

E. -Les lettres de voitures devront être accompagnées d'une attestation 
signée par l'expéditeur et reproduisant la marque des plombs apposés sur 
les caisses. 

Cette attestation devra être conçue comme suit: 

« Le soussigné certifie que les conditions réglementaires prévues au n° 6 
i> de la Convention spéciale passée le . . . . . . . i 895, entre la Belgique, 
>> la France, le Luxembourg et les Pays-Bas, pour le transport des marchan 
') dises par chemin de fer, ont été observées en tous points pour l'envoi 
" indiqué à la lettre de voiture ci-jointe et portant la marque .... sui· le 
» plomb. )> 

7° Pièces d' artifice. 

Les pièces d'artifices sont admises au transport sur le territoire de chaque 
État où leur transport est, autorisé, à charge de se conformer aux règlements 
intérieurs de chaque Jhat, existants ou ù intervenir. 

8° Gaz liquéfiés (acide carbonique, ptotoxyde d'azote, ammoniaque et chlore). 

i ° Ces produits ne sont admis au transport que renfermés dans des réci 
pients en Ier ou en acier, qui doivent: 

a. Avoir supporté à l'épreuve ofliciclle (épreuve à renouveler au moins 
tous les trois ans pour l'acide carbonique, Je protoxyde d'azote et l'arnrno 
niaque, et au moins tous les ans pour le ch lorc ), une pression intérieure telle 
qu'elle est détcrrniuéc au paragruphe 2° ci-après sans avoir subi une défor 
mation persistante ou des Iissnres , 

IJ. Porter une marque officielle, placée à un endroit bien appnrcnt, qui 
indique le poids du récipient vide (y compris la soupape avec la chape ou le 
bouchou), la charge en kilogrammes qu'il peut recevoir en co111'o1·mité des 
dispositions du paragraphe 2°, ainsi rp,c la date de la dernière épreuve, 
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c. Être munis de chapes vissées aux récipients et destinées à protéger les 
soupapes; ces chapes doivent être du même métal que les récipients. 

Les récipients doivent être pourvus d'une garniture extérieure qui les 
empêche de rouler. 

2° La pression intérieure à faire supporter par les récipients à chaque 
épreuve, et le maximum de charge admissible sont fixés comme suit: 

a. Pour l'acide carbonique et le protoxyde d'azote à 21>0 atmosphères et 
1 kilogramme de liquide pari 154 litre de capacité du récipient.Par exemple, 
un récipient de la capacité de 13,40 litres d'eau ne peut contenir plus de 
10 kilogrammes d'acide carbonique ou de protoxyde d'azote liquides; 

b. Pour l'ammoniaque, à JOO atmosphères et 1 kilogramme de liquide 
par 1,86 litre de capacité du récipient; 

c. Pour le chlore à ~O atmosphères et 1 kilogramme de liquide par 0,9 litre 
de capacité. 

5° Les récipients contenant des gaz liquéfiés ne peuvent être jetés, ni être 
exposés aux rayons <lu soleil ou à la chaleur du feu. 

4° Le transport de ces articles ne peut avoir lien que dans des wagons 
formés ou bien dans des wagons-réservoirs spécialement aménagés à cet effet 
et dont le récipient doit être revêtu, le cas échéant, d'une caisse en bois. 

9° Chlorure de méthyle. 

Cet article ne peut être transporté que dans des récipients en tôle de fer 
ou d'acier parfaitement étanches et hermétiquement fermés, timbrés par 
l'autorité compétente à f 2 atmosphères et chargés sur wagons découverts. 

Pendant les mois d'avril à octobre inclus, les envois doivent être recou 
verts de bâches fournies par l'expéditeur. 

10° Préparations formées d'un mélange d'huile de térébenthine ou d'alcool 
m1ec de la résine, telles que les vernis à l'alcool et les siccatifs. 

i O Lorsque ces préparations sont expédiées en touries, bouteilles ou cru 
chons, les récipients doivent être fermés hermétiquement et être bien 
emballés dans des caisses ou des paniers munis de solides poignées. 

Si les récipients sont en métal, en bois ou en caoutchouc, ils doivent être 
parfaitement étanches et bien fermés. 

2° Les préparations composées d'huiles de térébenthine et de résine qui 
répandent une mauvaise odeur ne peuvent être transportées que sur des 
wagons découverts. 

5° Quand CC'S préparations sont livrées au transport en quantité ne dépas 
sant pas 10 kilogrammes par espèce, il est permis de les réunir en un colis, 
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tant entre elles qu'avec d'antres objets admis au transport sans condition. 
Ces suhstances , renfermées dans les flacons de verre ou de fer-blanc, doivent 
être emballées solidement par couches au moyeu de paille, foin, son, sciure 
de bois, terre fossile ou autres substances meubles, et être désignées nomi 
nativement dans la lettre de voiture. 

i t O Papier graissé ou huilé et fuseaux faits de ce papier, 

Ces articles ne peuvent être expédiés qu'en wagons fermés ou en wagons 
découverts et bâchés. 

l 2° Fumier et matières fécales. 

Sont admis au transport par wagons complets et aux conditions sui 
vantes : 

i O Le fumier sec est expédié en vrac, dans des wagons découverts, bâchés 
au moyen d'agrès à fournir par l'expéditeur. 

2° Les matières fécales, y compris celles provenant des fosses d'aisances, 
ne peuvent être expédiées que dans des wngons-citcrucs parfaitement 
étanches ou dans des récipients très solides, hermétiquement fermés, bien 
étanches, et chargés sur <les wagons découverts. 

Dans tous les cas, les mesures nécessaires doivent être prises pour évite 
en cours de transport et lors du chargement et du déchargement, l'échap 
pemcnt des matières et des liquides ainsi que le dégagement d'odeurs méphi 
tiques. 

5° Le chemin de fer est en droit d'exiger le payement du prix de trans 
port au moment de la remise à l'expédition. 

,1° Les frais de désinfection sont à la charge de l'expéditeur ou du dest i 
nataire. 

Ces transports restent d'ailleurs soumis aux règlements en vigueur sur 
territoire de chacun des I~tats contractants. 

Le guano et les engrais artificiels sont admis au transport sans aucune 
condition spéciale. 

L3° Caillettes de veau. [raidies, 

Sont admises au transport dans des récipients étanches et aux conditions 
ci-après : 

1° Les caillettes doivent être débarrassées de tout restant d'aliment et êt1 
salées, de telle sorte qu'il soit employé W à 20 grammes de sel de cuisine 
pa 1· caillcu c. 
2° Une couche de sel d'environ i centimètre d'épaisseur doit être 

répauduc , en outre; au fond des récipients servant d'emballage ainsi que 
sur la couche supérieure des caillettes. 



( 16 ) 

5° La lettre de voiture doit contenir une déclaration de l'expéditeur spé 
cifiant que les paragraphes 1 et 2 ont été observés. 

4° Le chern in de fer peut exiger q uc le prix de transport soit payé au 
départ. 

5° Les frais de désinfection éventuelle du wagon tombent à la charge de 
l'expéditeur ou du destinataire. 

AnT. 2. 

L'admission au transport, sous certaines conditions, de marchandises 
exclues par le 4° du paragraphe l des Dispositions réglementaires de la 
Convention <le Berne, - ou la concession de conditions moins rigoureuses 
que celles stipulées pour les marchandises admises conditionnement par 
l'annexe 1 dcsdites Dispositions réglementaires ou par la présente Conven 
tion, - pourront faire l'objet de tarifs communs entre deux ou plusieurs 
compagnies ou administrations de chemins de fer. 

Ces tarifs communs seront élaborés par voie d'entente directe entre les 
compagnies ou administrations à cc dûment autorisées. 

Les dits tarifs seront soumis à l'approbation des autorités auxquelles sont 
confiées, dans chaque État, l'homologation ou la fixation des tarifs et la sur 
veillance des chemins de fer. Ils ne pourront être rendus exécutoires que 
lorsque l'approbation de tous les États sur le territoire desquels les dits tarifs 
devront être appliqués aura été notifiée aux Compagnies ou Administrations 
intéressées. 

ART. 5. 

Les Gouvernements signataires de la Convention internationale de Berne 
du 14 octobre 1890 et qui n'ont pas pris part à la présente Convention sont 
admis à y adhérer sur leur demande. 

Cette adhésion, qui emportera de plein droit l'acceptation de toutes les 
clauses, sera notifiée par la voie diplomatique au Gouvernement de la Répu 
blique française, et par cc Gouvernement aux autres États signataires. 

ART. 4. 

La présente Convention sera ratifiée et les ratifications en seront échangées 
à Paris aussitôt que faire se pourra. Elle entrera en vigueur un mois après 
la date de l'échaugc desditcs ratifications et aura la même durée que la 
Convention internationale signée à Berne le 14 octobre 1890 sur le transport 
des marchandises pat· chemin de fer. 

En foi de lf uoi, les soussignés: savoir : l'Euvoyé extraordinaire cl Mi nistrc 
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plénipotentiaire de Sa .Majesté le Roi des Belges près le Gouvernement de 
la Hépuhlique française, le Ministre des Affaires étrangères <le la République 
Française, le Chargé d'Affaircs du Luxembourg à Paris et l'Envoyé extraor 
dinaire el Ministre plénipotentiaire de Sa Majesté la Reine des Pays-Bas près 
le Gouvernement de la Ilépubliquc Française, dûment autorisés à cet effet, 
ont dressé la présente Convention et y ont apposé leurs cachets. 

Fait à Paris, en quatre exemplaires, le 9 août 18!>3 . 

(L. S.) BEYENS. 

(L. S.) Jur.ss DEVELLE. 

(L. S.) VANNEIIUS. 

( l. S.) DE STUEUS. 


